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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements
en date du 11 novembre 1999

Demandeur : GRAME - UDD

Question  2                 Référence : SCGM-4, doc.1, p.32

Préambule : « La totalité du budget de 610 000$ alloué pour l’exercice financier 1998-1999 a été
consacré à la réalisation d’activités et programmes strictement dédiés à l’efficacité énergétique »

Question  a) : Quel volume total de gaz ce montant a-t-il permis d’économiser ?

Préambule : « Afin de poursuivre et permettre l’implantation de nos activités et de réaliser nos
projets pilotes en efficacité énergétique, nous demandons à la Régie de nous accorder un budget
que nous estimons à 600 000$ pour l’exercice financier 1999-2000 »

Question  b) : Quel volume total de gaz ce montant permettra-t-il d’économiser ?

Réponse

a) Nous n’avons pas encore cette information. Nous sommes présentement à réaliser
les évaluations d’économies d’énergie des programmes 1998-1999.

b) Nous n’avons pas fait ce type d’analyse. En gros, il s’agit des mêmes programmes
d’efficacité énergétique qu’en 1998-1999. L’année 1999-2000 servira surtout à
réaliser des projets pilotes afin, justement, d’évaluer le potentiel d’économies
d’énergie d’éventuels programmes d’efficacité énergétique qui pourraient être
lancés durant l’année 2000-2001. L’année 1999-2000 sera aussi l’année où nous
comptons compléter toutes nos études afin d’en arriver à un plan global en
efficacité énergétique complet.


